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Entre le recul sur les ouvrages de la Sélune, un manque de transparence sur les ouvrages prioritaires
anguilles, le courrier de la ministre adressé aux Préfets en décembre 2015 leur demandant de calmer le
jeu en matière de restauration de la continuité écologique, l’annonce récente à l’issue de la conférence
environnementale d’un appel d’offres visant au développement de la petite hydroélectricité, les
amendements à la loi biodiversité déséquilibrant de manière substantielle les compromis de la loi sur
l’eau de 2006 et enfin la tentative de donner un quitus général aux systèmes hydrauliques dans le projet
de loi patrimoine, tout est fait pour donner un véritable appel d’air aux aménageurs de rivières.

L’actuel débat parlementaire consacré aux projets de loi biodiversité et liberté de création, architecture et
patrimoine emportent donc de véritables inquiétudes et interrogations quant à l’instrumentalisation de
la loi sur l’eau qui est engagée au profit des usages.

Outre la remise en cause sévère de l’autorité de l’Etat, ce sont des fondamentaux de l’architecture et des
principaux éléments structurants de la loi sur l’eau et de la politique de l’eau qui sont mis à mal.

C’est enfin oublier les risques de non atteinte des objectifs Directive Cadre sur l’Eau, pourtant clairement
mis en évidence dès 2010 par la cour des comptes et le conseil d'Etat dans leur rapports respectifs sur la
politique de l'eau en France, confirmés par l'enlisement de la restauration des cours d'eau (bilan 2015
DCE), qui laisse augurer de nets risques contentieux pour l'Etat français dans la décennie à venir !

La restauration de la continuité écologique, à travers le scandale du dossier de la Sélune,
subit depuis quelques temps déjà une contestation assez sérieuse. Dans les faits et de
manière plus sournoise, c’est le principe fondamental de la gestion équilibrée et durable
de l’eau pour l’atteinte du bon état écologique des eaux et des milieux aquatiques et de la
biodiversité qui est remis en cause. Une fois encore, les lobbies se distinguent !
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